
 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 29 MARS 2022 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 29 Mars 2022 à 19h, dans la salle du 

conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
Mme Marie-Thérèse Martinon pouvoir à Mme Michèle Saez 

Mme Dominique Feraud pouvoir à Mme Vanessa Dominici 

M. Eric Vigneron pouvoir à M. Frédéric Amaral 

Mme Nathalie Ballot pouvoir à Mme Angélique Bonnafoux 

M. Julien Gozzi pouvoir à M. Thierry Sedneff 

Mme Eva Teichmann pouvoir à Mme Valérie Brennus 

      M. Olivier Laurent pouvoir à Mme Isabel Gamba 

 

 Secrétaire de Séance : Mme Catherine Bolea 

 

 

OBJET : PROJET HYGREEN : CONVENTION DE COOPERATION POUR 

L’ORGANISATION D’UN APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

 

                                                                                    

                                                                                                                                        N° 17/2022 
 
 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques article L2122-1-1 ; 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2020-070.005 en date du 10 mars 2020 portant modification des statuts de la 

Communauté d’Agglomération Durance Luberon Verdon (DLVAgglo) ; 

Considérant que dans le cadre du développement de la transition énergétique sur son territoire et afin de 

répondre aux objectifs du SRADDET, le territoire de DLVAgglo s’est engagé dans le développement de 

l’énergie solaire sur le foncier public disponible de son territoire ; 

Considérant que des études de potentiels pour implanter des installations photovoltaïques au sol sur les 

parcelles communales ont été menées par les Parcs Naturels régionaux du Verdon et du Luberon, mandatés 

par DLVAgglo, sur les sites proposés par les communes membres de la communauté d’agglomération ; 

Considérant que les résultats de ces études ont été présentés à la commune d’Oraison par les services de 

DLVAgglo ; 

Considérant qu’un opérateur doit être désigné par un Appel à Manifestation d’Intérêt afin d’installer et 

d’exploiter des panneaux photovoltaïques sur les sites retenus dans le cadre d’un titre foncier avec 

redevance ; 

Considérant que le projet pour la commune d’Oraison pourrait être poursuivi sur les sites suivants : 

 

Nom du site Parcelles 
Superficie 

en ha 

Bois Saint Martin C n°601, C n°668, C n°197, C n°193, C n°194, C n°195, C 
n°191, C n°190, C n°152, C n°189, C n°192, C n°565, C 
n°606 

99 ha 

Ravin Saint Georges D n°307, D n°335, D n°338, D n°351, D n°630, D n°337, D 
n°343, D n°824, D n°459, D n°461, D n°464 

118 ha 

 

 
Considérant que le développement des projets de production d’énergie renouvelable contribue à atteindre 

les objectifs nationaux de lutte contre le changement climatique ; 

Considérant que pour maintenir une cohésion territoriale, 3 lots doivent être constitués ; 
 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  22 

Pouvoirs :   7      

Suffrages exprimés : 29   

 Date de la convocation : 14/03/2022 



 

 
Considérant que pour garantir une attractivité auprès des entreprises photovoltaïques candidates, un appel à 

manifestation unique pour sélectionner un ou des opérateurs doit être lancé pour l’ensemble des sites validés 

par les communes membres de DLVAgglo ; 

Considérant qu’il est d’un intérêt commun de réaliser et de garantir la cohérence de l’ensemble de l’appel à 

candidature ; 

Considérant que pour l’exercice de cette mission, la communauté d’agglomération DLVAgglo ne perçoit 

aucune rémunération ; 

Considérant qu’une fois l’opérateur déterminé, un titre foncier sera conclu entre la commune et l’opérateur 

désigné et dont les conditions et modalités seront soumises pour approbation à la présente assemblée ; 

Considérant que la commune conserve la compétence, propriété sur chacun des sites concernés ; 

Vu le projet de convention de coopération pour l’organisation d’un Appel à Manifestation d’Intérêt entre la 

commune d’Oraison et DLVAgglo ci-joint en annexe 3 ; 

Vu le projet d’Appel à Manifestation d’Intérêt ci-joint en annexe 4 ; 

Considérant que la parcelle C n°191 est une parcelle privée et qu’il convient donc de la sortir de cet Appel à 

Manifestation d’Intérêt ; 

 

    

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PAR 25 POUR ET 

4 CONTRE (Gamba, Laurent, Leplatre, Bouclier) 

 

- APPROUVE la mise en place de projets de panneaux photovoltaïques sur les parcelles 

suivantes, appartenant à la commune d’Oraison, et dont la localisation est précisée en 

annexes 1 et 2 ci-jointe: 
  

Nom du site Parcelles 
Superficie 

en ha 

Bois Saint Martin C n°601, C n°668, C n°197, C n°193, C n°194, C n°195, C 
n°190, C n°152, C n°189, C n°192, C n°565, C n°606 

98 ha 

Ravin Saint Georges D n°307, D n°335, D n°338, D n°351, D n°630, D n°337, D 
n°343, D n°824, D n°459, D n°461, D n°464 

118 ha 

 

- APPROUVE le projet de convention de coopération entre la commune d’Oraison et 

DLVAgglo ci-joint en annexe 3 ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention de coopération désignant 

DLVAgglo en tant que coordinateur dans le lancement de l’Appel à Manifestation d’Intérêt 

afin de désigner un opérateur photovoltaïque ; 

- APPROUVE les principes du projet de l’Appel à Manifestation d’Intérêt en supprimant la 

parcelle C n°191 du secteur Bois Saint Martin qui est une parcelle privée n’appartenant pas 

à la commune d’Oraison. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

          Le Maire, 

  

                    Benoît Gauvan 

 
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
04/04/2022 

 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 

deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 
déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 



 

 
 

 

ANNEXE n°1 : localisation des parcelles sur le secteur Bois Saint Martin 

 

 
 

 

 

ANNEXE n°2 : localisation des parcelles sur le secteur ravin Saint Georges 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ANNEXE n°3 : projet de convention de coopération pour l’organisation d’un Appel à Manifestation d’Intérêt 

entre la commune d’Oraison et DLVAgglo 

 



 



 



 
 



 
ANNEXE n°4 : Projet d’Appel à Manifestation d’Intérêt : document joint. 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 


